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SECTION 1: Identification de la substance/du mélang e et de la société/l’entreprise 
 

1.1. Identificateur de produit 

Forme du produit : Mélange 

Nom du produit : ZERO PUNAISE Insecticide 

Code du produit : MO-MEL-ZEROPUNAISE 
 

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la sub stance ou du mélange et utilisations déconseillées 

1.2.1. Utilisations identifiées pertinentes 

Destiné au grand public 

Catégorie d'usage principal : Utilisation par les consommateurs 

Spec. d'usage industriel/professionnel : Insecticide. 

Utilisation de la substance/mélange : Biocide. 
 

1.2.2. Usages déconseillés 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la  fiche de données de sécurité 

TECHNIC 3D 
57 rue Saint Maur 
75011 PARIS 
T 0140213038 - F 0140213045 
www.technic3d.fr 

1.4. Numéro d’appel d’urgence 
 

Pays Organisme/Société Adresse Numéro d'urgence 
FRANCE Centre Antipoison et de Toxicovigilance de 

Nancy 
Hôpital Central 

29 avenue du Maréchal de Lattre-de-
Tassigny 
F-54035 Nancy Cedex 

+33 3 8332 3636 

FRANCE ORFILA   +33 1 45 42 59 59 

SECTION 2: Identification des dangers 
 

2.1. Classification de la substance ou du mélange 

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008  [CLP] Afficher les informations CLP + la classification D PD dans la section 2.1  

 

Aquatic Acute 1 H400  

Aquatic Chronic 3 H412  
   

Texte complet des phrases H: voir section 16 
 
  

Classification selon les directives 67/548/CEE ou 1 999/45/CE 

Non classé 
 
 

Effets néfastes physicochimiques, pour la santé hum aine et pour l’environnement 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

2.2. Éléments d’étiquetage 

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CL P]  

Pictogrammes de danger (CLP) : 

 
GHS09 

     

Mention d'avertissement (CLP) : Attention 

Composants dangereux : Lavender oil, (L. angustifolia) 

Mentions de danger (CLP) : H400 - Très toxique pour les organismes aquatiques 
H412 - Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme 

Conseils de prudence (CLP) : P102 - Tenir hors de portée des enfants 
P273 - Éviter le rejet dans l’environnement 
P391 - Recueillir le produit répandu 
P501 - Éliminer le contenu/récipient dans dans un centre de collecte des déchets spéciaux selon 
la réglementation locale 

Phrases EUH : EUH208 - Contient Citronella oil, Java type(8000-29-1), GERANIUM HUILE 
ESSENTIELLE(90082-51-2). Peut produire une réaction allergique 
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ESSENTIELLE(90082-51-2). Peut produire une réaction allergique 
 
 

 

2.3. Autres dangers 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

SECTION 3: Composition/informations sur les composa nts 
 

3.1. Substance 

Non applicable 
 

 

3.2. Mélange 

Remarques : Concentration en matiere(s) active(s) CLASSE BIOCIDE TP18 : 1% Pyrethre végétal 
 

Nom Identificateur de produit % Classification selon la 
directive 67/548/CEE 

Pyrethre Végétal 50 % (n° CAS) 8003-34-7 
(Numéro CE) 232-319-8 
(Numéro index) 8003-34-7 

0,1 - 1 Xn; R20 
Xn; R21 
Xn; R22 
N; R50/53 
 

 
 

Nom Identificateur de produit % Classification selon le 
règlement (CE) N° 1272/2008 
[CLP] 

Pyrethre Végétal 50 % (n° CAS) 8003-34-7 
(Numéro CE) 232-319-8 
(Numéro index) 8003-34-7 

0,1 - 1 Acute Tox. 4 (Oral), H302 
Acute Tox. 4 (Dermal), H312 
Acute Tox. 4 (Inhalation), H332 
Aquatic Acute 1, H400 (M=10) 
Aquatic Chronic 1, H410 

 

Textes des phrases R et H: voir section 16 
  

SECTION 4: Premiers secours 
 

4.1. Description des premiers secours 

Premiers soins général : Appeler un CENTRE ANTIPOISON ou un médecin. Ne jamais administrer quelque chose par la 
bouche à une personne inconsciente. En cas de malaise consulter un médecin (si possible lui 
montrer l'étiquette). 

Premiers soins après inhalation : Transporter la victime à l'extérieur et la maintenir au repos dans une position où elle peut 
confortablement respirer. Appeler un CENTRE ANTIPOISON ou un médecin en cas de malaise. 

Premiers soins après contact avec la peau : Laver abondamment à l’eau et au savon. Laver les vêtements contaminés avant réutilisation. En 
cas d’irritation cutanée: Consulter immédiatement un médecin. Consulter un médecin. 

Premiers soins après contact oculaire : Rincer avec précaution à l’eau pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la 
victime en porte et si elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. Appeler 
immédiatement un CENTRE ANTIPOISON ou un médecin. 

Premiers soins après ingestion : Rincer la bouche. NE PAS faire vomir. Consulter d'urgence un médecin. 
 

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et diffé rés 

Symptômes/lésions : Non considéré comme dangereux dans des conditions normales d'utilisation. 

Symptômes/lésions après inhalation : Aucune sous utilisation normale. 

Symptômes/lésions après contact avec la peau : Aucune sous utilisation normale. 

Symptômes/lésions après contact oculaire : Aucune sous utilisation normale. 

Symptômes/lésions après ingestion : Aucune sous utilisation normale. 
 

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédi ats et traitements particuliers nécessaires 

Pas d'informations complémentaires disponibles. 

SECTION 5: Mesures de lutte contre l’incendie 
 

5.1. Moyens d’extinction 

Moyens d'extinction appropriés : Non combustible. 

Agents d'extinction non appropriés : Ne pas utiliser un fort courant d'eau. 
 

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance  ou du mélange 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

5.3. Conseils aux pompiers 

Instructions de lutte contre l'incendie : Refroidir les conteneurs exposés par pulvérisation ou brouillard d'eau. Eviter que les eaux usées 
de lutte contre l'incendie contaminent l'environnement. 

Protection en cas d'incendie : Ne pas pénétrer dans la zone de feu sans équipement de protection, y compris une protection 
respiratoire. 
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SECTION 6: Mesures à prendre en cas de déversement accidentel 
 

6.1. Précautions individuelles, équipement de prote ction et procédures d’urgence 

6.1.1. Pour les non-secouristes 

Procédures d’urgence : Eloigner le personnel superflu. 

6.1.2. Pour les secouristes 

Equipement de protection : Fournir une protection adéquate aux équipes de nettoyage. 

Procédures d’urgence : Aérer la zone. 
 

6.2. Précautions pour la protection de l’environnem ent 

Éviter le rejet dans l’environnement. 
 

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nett oyage 

Procédés de nettoyage : Stocker à l’écart des autres matières. Absorber le liquide répandu dans un matériau absorbant 
sable, sciure de bois, kieselguhr. 

 

6.4. Référence à d'autres sections 

Voir Rubrique 8. Contrôle de l'exposition/protection individuelle. 

SECTION 7: Manipulation et stockage 
 

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sa ns danger 

Précautions à prendre pour une manipulation 
sans danger 

: Eviter le contact avec les yeux. Se laver les mains immédiatement après manipulation du 
produit. 

Mesures d'hygiène : Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant ce produit. 
 

7.2. Conditions nécessaires pour assurer la sécurit é du stockage, tenant compte d’éventuelles incompat ibilités 

Conditions de stockage : Conserver dans l'emballage d'origine. 

Produits incompatibles : Non établi. 

Matières incompatibles : Rayons directs du soleil. Sources de chaleur. 

Lieu de stockage : Stocker dans un endroit bien ventilé. 

Prescriptions particulières concernant 
l'emballage 

: Conserver uniquement dans le récipient d’origine. 

 

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

SECTION 8: Contrôles de l’exposition/protection ind ividuelle 
 

8.1. Paramètres de contrôle 
 
 

Pyrethre Végétal 50 % (8003-34-7) 
France Local name Pyrèthre (après suppression des lactones 

sensibilisantes) 

France VME (mg/m³) 1 mg/m³ 
 

 

 

 

8.2. Contrôles de l’exposition 

Protection des mains : Pas de précautions particulières. 

Protection oculaire : Aucune protection oculaire spéciale n'est recommandée dans les conditions normales 
d'utilisation. 

Protection de la peau et du corps : Pas de précautions particulières. 

Protection des voies respiratoires : Non requise dans les conditions d'emploi normales. 

Autres informations : Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant ce produit. 

SECTION 9: Propriétés physiques et chimiques 
 

9.1. Informations sur les propriétés physiques et c himiques essentielles 

État physique : Liquide 
  

Couleur : jaunâtre. 
  

Odeur : characteristic. 
  

Seuil olfactif : Aucune donnée disponible 
  

pH : 7 
  

Vitesse d'évaporation relative  (l'acétate 
butylique=1) 

: Aucune donnée disponible 
  

Point de fusion : Aucune donnée disponible 
  

Point de congélation : Aucune donnée disponible 
  

Point d'ébullition : Aucune donnée disponible 
  

Point d'éclair : Aucune donnée disponible 
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Température d'auto-inflammation : Aucune donnée disponible 
  

Température de décomposition : Aucune donnée disponible 
  

Inflammabilité (solide, gaz) : Aucune donnée disponible 
  

Pression de la vapeur : Aucune donnée disponible 
  

Densité relative de la vapeur à 20 °C : Aucune donnée disponible 
  

Densité relative : Aucune donnée disponible 
  

Masse volumique : 1000 g/l 

Solubilité : Produit soluble dans l'eau. 
  

Log Pow : Aucune donnée disponible 
  

Viscosité, cinématique : Aucune donnée disponible 
  

Viscosité, dynamique : 10 cP 
  

Propriétés explosives : Aucune donnée disponible 
  

Propriétés comburantes : Aucune donnée disponible 
  

Limites d'explosivité : Aucune donnée disponible 
  

 

9.2. Autres informations 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

SECTION 10: Stabilité et réactivité 
 

10.1. Réactivité 

Le produit n'est pas explosif. 
 

10.2. Stabilité chimique 

Non établi. 
 

10.3. Possibilité de réactions dangereuses 

Non établi. 
 

10.4. Conditions à éviter 

Températures extrêmement élevées ou extrêmement basses. Rayons directs du soleil. 
 

10.5. Matières incompatibles 

Non établi. 
 

10.6. Produits de décomposition dangereux 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

SECTION 11: Informations toxicologiques 
 

11.1. Informations sur les effets toxicologiques 

Toxicité aiguë : Non classé 
 

 
 

Pyrethre Végétal 50 % (8003-34-7) 
DL50 orale rat > 501 mg/kg 

Dl 50 cutanée rat > 2000 mg/kg 

DL50 cutanée lapin > 2000 mg/kg 

CL50 inhalation rat (mg/l) 3,4 mg/l/4h 

CL50 inhalation rat (Brouillard/Poussière - 
mg/l/4h) 

3,4 mg/l/4h 

ATE (voie orale) 500,000 mg/kg de poids corporel 

ATE (voie cutanée) 1100,000 mg/kg de poids corporel 

ATE (gaz) 4500,000 ppmV/4h 

ATE (vapeurs) 3,400 mg/l/4h 

ATE (poussières, brouillard) 3,400 mg/l/4h 
 
 
 
 

Corrosion cutanée/irritation cutanée : Non classé 

pH: 7 

Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Non classé 

pH: 7 

Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Non classé 

Mutagénicité sur les cellules germinales : Non classé 

Cancérogénicité : Non classé 
 

 

Toxicité pour la reproduction : Non classé 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition unique) 

: Non classé 
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Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition répétée) 

: Non classé 

 

 

Danger par aspiration : Non classé 
 

SECTION 12: Informations écologiques 
 

12.1. Toxicité 
 

 
 

Pyrethre Végétal 50 % (8003-34-7) 
CL50 poisson 1 5,2 μg/l 

CE50 Daphnie 1 12,5 μg/l 

CL50 poissons 2 16 μg/l 
 
 
 
 

 

12.2. Persistance et dégradabilité 
 
 

Pyrethre Végétal 50 % (8003-34-7) 
Persistance et dégradabilité Peut entraîner des effets néfastes à long terme pour l'environnement. 

 

 

12.3. Potentiel de bioaccumulation 
 
 

Pyrethre Végétal 50 % (8003-34-7) 
Potentiel de bioaccumulation Non établi. 

 

 

12.4. Mobilité dans le sol 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

 

12.5. Résultats des évaluations PBT et VPVB 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

 

 

12.6. Autres effets néfastes 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

SECTION 13: Considérations relatives à l’éliminatio n 
 

13.1. Méthodes de traitement des déchets 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

SECTION 14: Informations relatives au transport 
 

Conformément aux exigences de ADR / RID / IMDG / IATA / ADN 

 

14.1. Numéro ONU 

N° UN (ADR) : 3082 

N° UN (IATA) : 3082 

N° UN (IMDG) : 3082 

N° UN (ADN) : 3082 
 

14.2. Nom d’expédition des Nations unies 

Désignation officielle pour le transport : MATIÈRE DANGEREUSE DU POINT DE VUE DE L'ENVIRONNEMENT, LIQUIDE, N.S.A. 

Description document de transport : UN 3082 MATIÈRE DANGEREUSE DU POINT DE VUE DE L'ENVIRONNEMENT, LIQUIDE, 
N.S.A., 9, III, (E) 

 

14.3. Classe(s) de danger pour le transport 

Classe (ONU) : 9 

Code de classification (ONU) : M6 

Classe (IATA) : 9 

Classe (IMDG) : 9 

Classe (ADN) : 9 

Etiquettes de danger (ONU) : 9 

 
 

14.4. Groupe d’emballage 

Groupe d'embllage (ONU) : III 
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14.5. Dangers pour l'environnement 

Dangereux pour l'environnement 

Polluant marin 

: 

: 

Oui 

Oui  

 
Autres informations : Pas d'informations supplémentaires disponibles. 
 

14.6. Précautions particulières à prendre par l’uti lisateur 

14.6.1. Transport par voie terrestre 

Danger n° (code Kemler) : 90 

Code de classification (ONU) : M6 

Panneaux oranges : 

 
Disposition spéciale (ADR) : 274, 335, 601 

Catégorie de transport (ADR) : 3 

Code de restriction concernant les tunnels : E 

Quantités limitées (ADR) : 5L 

Quantités exceptées (ADR) : E1 

14.6.2. Transport maritime 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

14.6.3. Transport aérien 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

14.6.4. Transport par voie fluviale 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

14.7. Transport en vrac conformément à l’annexe II de la convention MARPOL 73/78 et au recueil IBC 

Non applicable 
 

SECTION 15: Informations réglementaires 
 

15.1. Réglementations/législation particulières à l a substance ou au mélange en matière de sécurité, d e santé et d’environnement 

15.1.1. Réglementations EU 
 

Pas de restrictions selon l'annexe XVII de REACH 

Ne contient pas de substance candidate REACH 
 
 

  

 

Seveso Information :  

15.1.2. Directives nationales 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 
 
 
 

 

15.2. Évaluation de la sécurité chimique 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
  

SECTION 16: Autres informations 
 
 

 
 

Textes des phrases R-,H- et EUH:: 

Acute Tox. 4 (Dermal) Toxicité aiguë (par voie cutanée), Catégorie 4 

Acute Tox. 4 (Inhalation) Toxicité aiguë (par inhalation), Catégorie 4 

Acute Tox. 4 (Oral) Toxicité aiguë (par voie orale), Catégorie 4 

Aquatic Acute 1 Dangereux pour le milieu aquatique — Danger aigu, Catégorie 1 

Aquatic Chronic 1 Dangereux pour le milieu aquatique — Danger chronique, Catégorie 1 

Aquatic Chronic 3 Dangereux pour le milieu aquatique — Danger chronique, Catégorie 3 

H302 Nocif en cas d'ingestion 

H312 Nocif par contact cutané 

H332 Nocif par inhalation 

H400 Très toxique pour les organismes aquatiques 
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H410 Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme 

H412 Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme 

R20 Nocif par inhalation 

R21 Nocif par contact avec la peau 

R22 Nocif en cas d'ingestion 

R50/53 Très toxique pour les organismes aquatiques, peut entraîner des effets néfastes à long terme 
pour l'environnement aquatique 

N Dangereux pour l'environnement 

Xn Nocif 
 

 

 
FDS UE (Annexe II REACH) 
 
Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et décrivent le produit pour les seuls besoins de la santé, de la sécurité et de l’environnement. Elles ne devraient donc pas être 
interprétées comme garantissant une quelconque propriété spécifique du produit 
 


